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  Pendant les douze ann•es qui se sont •coul•es depuis la derni€re 
r•vision majeure des Lois du Jeu, l'International Football Association 
Board a effectu• de nombreux ajouts et amendements, de m•me que 
de nombreuses publications suppl•mentaires et textes didactiques ont 
•t• produits et distribu•s aux instances dirigeantes du football a® n 
d'aider les arbitres dans leur fonction et de clari® er certains concepts 
pour l'ensemble de la communaut• du football.

  Si les Lois du Jeu 2008/2009 ne comportent qu'une seule modi® ca-
tion de fond par rapport ‚ l'•dition de l'an pass•, il n'en demeure pas 
moins que leur r•daction a •t• l'occasion de restructurer et reformuler 
le texte dans un souci d'am•lioration, de simpli® cation, d'harmonisa-
tion et de clari® cation. Dans cette optique, certaines des d•cisions de 
l'International Football Association Board ont •t• directement int•-
gr•es aux Lois auxquelles elles se rapportent, ou bien ® gurent dans la 
section annexe d•sormais appel•e « Interpr•tation des Lois du Jeu et 
directives pour arbitres ». Avec le nouveau nom de cette section, l'IFAB 
souhaite souligner le caract€re obligatoire des dispositions qu'elle ren-
ferme, et ce, bien que ces derni€res soient un compl•ment aux Lois du 
Jeu elles-m•mes. 

  De plus, dans un souci d'exhaustivit•, certains principes qui n'•taient 
qu'implicitement admis ont •t• express•ment int•gr• s dans cette •di-
tion des Lois du Jeu.

  En dernier lieu, l'International Football Association Board souhaite rap-
peler aux associations et aux conf•d•rations que, conform•ment aux 
Statuts de la FIFA, il est de leur responsabilit• de faire en sorte que les 
Lois du Jeu soient strictement et uniform•ment appliqu•es ‚ tous les 
niveaux de comp•tition.

AVANT-PROPOS
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REMARQUES RELATIVES AUX LOIS DU JEU

!volutions

  Avec l'accord de l'association membre concern•e et sous r•serve du 
respect de leurs principes fondamentaux, les pr•sentes Lois du Jeu 
peuvent !tre modi® •es dans leur application lors de matches disput•s 
entre joueurs de moins de 16 ans, entre •quipes f•minines, entre 
joueurs v•t•rans (plus de 35 ans) et entre joueurs handicap•s.

  Les d•rogations suivantes sont autoris•es :
· Dimensions du terrain de jeu
· Circonf•rence, poids et mati"re du ballon
· Dimensions des buts
· Dur•e des p•riodes du jeu
· Remplacements

  Toute autre modi® cation ne pourra !tre effectu•e qu'avec l'autorisa-
tion de l'International Football Association Board.

Masculin et f"minin

  Par souci de simpli® cation, c'est le genre masculin qui est utilis• dans 
le libell• des Lois du Jeu quand il s'agit des arbitres, des arbitres assis-
tants, des joueurs et des of® ciels, mais il va de soi que les deux sexes 
sont concern•s.

Amendements

  Un trait vertical dans la marge de gauche indique les modi® cations 
apport•es aux Lois du Jeu.
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LOI 1 ± TERRAIN DE JEU

Surface

  Les matches peuvent !tre disput•s sur des surfaces naturelles ou arti-
® cielles, conform•ment au r"glement de la comp•tition en question.

  Les terrains arti® ciels doivent !tre de couleur verte.

  Lorsque des surfaces arti® cielles sont utilis•es pour des matches de 
comp•tition entre •quipes repr•sentatives des associations af® li•es $ 
la FIFA ou pour des matches de comp•titions internationales de clubs, 
les surfaces doivent satisfaire aux exigences du Concept qualit• de la 
FIFA pour le gazon arti® ciel ou de l'International Arti® cial Turf Standard 
sauf en cas de d•rogation exceptionnelle accord•e par la FIFA.

Marquage du terrain

  Le terrain de jeu doit !tre rectangulaire et d•limit• par des lignes. Ces 
lignes font partie int•grante des surfaces qu'elles d•limitent.

  Les deux lignes de d•marcation les plus longues sont appel•es lignes 
de touche. Les deux plus courtes sont nomm•es lignes de but.

  Le terrain de jeu est divis• en deux moiti•s par la ligne m•diane qui 
joint le milieu des lignes de touche.

  Le point central est marqu• au milieu de la ligne m•diane.
Autour de ce point, est trac• un cercle de 9,15 m de rayon.

  A® n de mat•rialiser la distance $ observer par l'adversaire lors de l'ex•-
cution d'un coup de pied de coin, il est possible de tracer une marque 
$ 9,15 m de l'arc de cercle de coin, $ l'ext•rieur du terrain de jeu, 
perpendiculairement $ la ligne de but et $ la ligne de touche.
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Dimensions

  La longueur des lignes de touche doit !tre sup•rieure $ la longueur 
des lignes de but.

  Longueur (ligne de touche) : minimum 90 m
    maximum 120 m
  Largeur (ligne de but) : minimum 45 m
    maximum 90 m

  Toutes les lignes doivent avoir la m!me largeur et ne pas d•passer 
12 cm.

Matches internationaux

  Longueur (ligne de touche) : minimum 100 m
    maximum 110 m
  Largeur (ligne de but) : minimum 64 m
    maximum 75 m

Surface de but

  Deux lignes sont trac•es perpendiculairement $ la ligne de but, $ 
5,50 m de l'int•rieur de chaque montant du but. Ces deux lignes 
avancent sur le terrain de jeu sur une distance de 5,50 m et sont 
r•unies par une ligne trac•e parall"lement $ la ligne de but. L'espace 
d•limit• par ces lignes et la ligne de but est appel• surface de but.
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LOI 1 ± TERRAIN DE JEU

Surface de r"paration

  Deux lignes sont trac•es perpendiculairement $ la ligne de but, $ 16,5 m 
de l'int•rieur de chaque montant du but. Ces deux lignes avancent sur 
le terrain de jeu sur une distance de 16,5 m et sont r•unies par une 
ligne trac•e parall"lement $ la ligne de but. L'espace d•limit• par ces 
lignes et la ligne de but est appel• surface de r•paration.

  % l'int•rieur de chaque surface de r•paration est marqu• le point de 
r•paration (point de penalty), $ 11 m du milieu de la ligne de but et $ 
•gale distance des montants de but.

  % l'ext•rieur de chaque surface de r•paration est trac• un arc de cercle 
de 9,15 m de rayon ayant pour centre le point de r•paration.

Drapeaux

  % chaque coin du terrain, doit !tre plant• un drapeau avec une hampe 
± non pointue ± s'•levant au moins $ 1,50 m du sol.

  Des drapeaux similaires peuvent •galement !tre plant•s $ chaque 
extr•mit• de la ligne m•diane, $ au moins 1 m de la ligne de touche, 
$ l'ext•rieur du terrain de jeu.

Arc de cercle de coin

  Un quart de cercle d'1 m de rayon ayant pour centre la base du dra-
peau de coin est trac• $ l'int•rieur du terrain de jeu.

Buts

  Les buts sont plac•s au centre de chaque ligne de but.

  Ils sont constitu•s de deux montants verticaux (poteaux) s'•levant $ 
•gale distance des drapeaux de coin et reli•s en leur sommet par une 
barre transversale. Les poteaux et la barre transversale doivent !tre en 
bois, en m•tal ou dans une autre mati"re agr••e. Ils peuvent !tre de 
forme carr•e, rectangulaire, circulaire ou elliptique et ne doivent en 
aucun cas pr•senter un danger pour les joueurs.
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  La distance s•parant l'int•rieur des deux poteaux est de 7,32 m et le 
bord inf•rieur de la barre transversale se situe $ 2,44 m du sol.

  Les poteaux et la barre doivent avoir la m!me largeur et la m!me 
•paisseur, lesquelles ne doivent pas exc•der 12 cm. La ligne de but 
doit en outre avoir la m!me largeur que les poteaux et la barre trans-
versale. Des ® lets peuvent !tre attach•s aux buts et au sol derri"re le 
but $ condition toutefois qu'ils soient convenablement soutenus a® n 
de ne pas g!ner le gardien de but.

  Les poteaux et la barre transversale doivent !tre de couleur blanche.

S"curit"

  Les buts doivent !tre ® x•s au sol de mani"re s&re. Des buts amovibles 
ne peuvent !tre utilis•s que s'ils satisfont $ cette exigence.

7,32 m (8 yd)

2,44 m
(8 ft)
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LOI 1 ± TERRAIN DE JEU

Terrain de jeu
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Dimensions selon le syst$me m"trique

Dimension selon le syst$me anglo-saxon
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LOI 1 ± TERRAIN DE JEU

D•cisions de l'International Football Association Board

  D•cision 1
  La surface technique doit correspondre aux normes approuv•es par 

l'International Football Association Board, qui sont •nonc•es dans la 
section « Surface technique » de ce livret.
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LOI 2 ± BALLON

Sp"ci® cations

  Le ballon doit !tre :
· sph•rique ;
· en cuir ou dans une autre mati"re ad•quate ;
· d'une circonf•rence comprise entre 68 et 70 cm ;
· d'un poids compris entre 410 et 450 g au d•but du match ;
· d'une pression comprise entre 0,6 et 1,1 atmosph"re (600 $ 

1 100 g/cm2).

Remplacement d'un ballon d"fectueux

  Si le ballon •clate ou est endommag• en cours de match :
· le match est arr!t• ;
· le match reprend par une balle $ terre $ l'endroit o* le ballon est 

devenu d•fectueux, $ moins que le ballon ne soit devenu d•fec-
tueux dans la surface de r•paration auquel cas la balle $ terre sera 
jou•e sur la ligne d•limitant la surface de but parall"le $ la ligne 
de but, $ l'endroit le plus proche du lieu o* le ballon •tait lorsque 
le jeu a •t• arr!t•.

  Si le ballon •clate ou est endommag• alors qu'il n'est pas en jeu avant 
l'ex•cution d'un coup d'envoi, d'un coup de pied de but, d'un coup 
de pied de coin, d'un coup franc, d'un coup de pied de r•paration ou 
d'une rentr•e de touche :
· le match reprend en cons•quence.

  Le ballon ne peut !tre remplac• pendant le match qu'avec l'autorisa-
tion de l'arbitre.
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LOI 2 ± BALLON

D•cisions de l'International Football Association Board

  D•cision 1
  
  En plus des dispositions de la Loi 2, un ballon ne sera homologu• pour 

des matches de comp•titions disput•s sous l'•gide de la FIFA ou des 
conf•d•rations que s'il porte l'un des logos suivants :
· le logo of® ciel « FIFA APPROVED »
· le logo of® ciel « FIFA INSPECTED »
· le logo « INTERNATIONAL MATCHBALL STANDARD »

  Ces logos indiquent que le ballon a •t• d!ment test• et qu'il satisfait 
aux sp•ci® cations techniques d•® nies pour la cat•gorie concern•e, 
en plus de sp•ci® cations minimum stipul•es dans la Loi 2. La liste des 
sp•ci® cations suppl•mentaires exig•es pour chacune des cat•gories 
consid•r•es doit "tre approuv•e par l'IFAB. Les instituts habilit•s # 
effectuer les tests en question doivent "tre agr••s par la FIFA.

  Les associations membres peuvent exiger l'utilisation de ballons por-
tant l'un de ces trois logos # l'occasion des comp•titions qu'elles orga-
nisent.

  D•cision 2
  Lors de matches disput•s dans le cadre de comp•titions of® cielles 

organis•es par la FIFA, les conf•d•rations ou les associations membres, 
toute esp$ce de publicit• commerciale est interdite sur le ballon. Seuls 
peuvent y ® gurer le logo de la comp•tition, le nom de l'organisateur 
de la comp•tition et la marque du fabricant du ballon. Les r$glements 
des comp•titions peuvent imposer des restrictions quant au format et 
au nombre de ces mentions.
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LOI 3 ± NOMBRE DE JOUEURS

Joueurs

  Tout match est disput• par deux •quipes compos•es chacune de onze 
joueurs au maximum, dont l'un sera gardien de but. Aucun match 
ne peut avoir lieu si l'une ou l'autre •quipe dispose de moins de sept 
joueurs.

Comp"titions of® cielles

  Lors de tout match disput• dans le cadre de comp•titions of® cielles 
organis•es par la FIFA, les conf•d•rations ou les associations membres, 
le nombre maximum de remplacements auxquels il est possible de 
proc•der est de trois.

  Le r"glement de la comp•tition doit pr•ciser le nombre de rempla<ants 
± entre trois et sept ± qu'il est possible de d•signer en tant que tels.

Autres matches

  Lors de matches entre •quipes nationales « A », il est possible d'avoir 
recours $ six rempla<ants tout au plus.

  Dans tous les autres matches, un plus grand nombre de rempla<ants 
peut !tre utilis• :
· si les •quipes concern•es s'entendent sur le nombre maximum des 

remplacements autoris•s ;
· si l'arbitre en est inform• avant le d•but du match.

  Si l'arbitre n'a pas •t• inform• ou si aucun accord ne survient avant le 
d•but de la rencontre, il ne sera pas possible de recourir $ plus de six 
rempla<ants.

Tous matches

  Quel que soit le match, le nom des rempla<ants doit !tre communiqu• 
$ l'arbitre avant le d•but de la rencontre. Tout rempla<ant dont le nom 
n'aurait pas •t• donn• $ l'arbitre avant la rencontre ne peut prendre 
part au match.
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LOI 3 ± NOMBRE DE JOUEURS

Proc"dure de remplacement

· L'arbitre doit !tre pr•alablement inform• de chaq ue remplacement 
envisag•.

· Le rempla<ant ne p•n"tre sur le terrain de jeu qu'apr"s la sortie du 
joueur qu'il doit remplacer et apr"s y avoir •t• invit• par un signe 
de l'arbitre.

· Le rempla<ant ne p•n"tre sur le terrain de jeu qu'au niveau de la 
ligne m•diane et pendant un arr!t du jeu.

· La proc•dure de remplacement s'ach"ve au moment o* le rempla-
<ant p•n"tre sur le terrain de jeu.

· Le rempla<ant devient alors joueur et le joueur qu'il a remplac• 
devient un joueur remplac•.

· Le joueur remplac• ne peut plus participer au match.
· Tout rempla<ant est soumis $ l'autorit• et aux d•cisions de l'arbitre, 

qu'il soit appel• $ jouer ou non.
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Changement de gardien de but

  Chacun des joueurs de champ peut prendre la place du gardien de but 
pourvu que :
· l'arbitre soit pr•alablement inform• ;
· le remplacement s'effectue pendant un arr!t du jeu.

Infractions et sanctions

  Si un rempla<ant ou un joueur remplac• p•n"tre sur le terrain de jeu 
sans l'autorisation de l'arbitre :
· l'arbitre doit interrompre le jeu (mais pas imm•diatement si le rem-

pla<ant ou le joueur remplac• n'entrave pas le d•roulement de la 
partie) ;

· l'arbitre l'avertit pour comportement antisportif  et lui ordonne de 
quitter le terrain de jeu ;

· si l'arbitre a interrompu la partie, le jeu reprendra par un coup franc 
indirect accord• $ l'•quipe adverse, $ ex•cuter depuis l'endroit o* 
se trouvait le ballon au moment de l'interruption (voir Loi 13 ± Lieu 
d'ex•cution du coup franc).

  Si un joueur remplace le gardien de but sans que l'arbitre en ait •t• 
pr•alablement inform• :
· l'arbitre laisse le jeu se poursuivre ;
· l'arbitre in ̄igera un carton jaune au joueur concern• $ l'occasion du 

prochain arr!t de jeu.

  Pour toute autre infraction $ la pr•sente Loi :
· les joueurs concern•s seront avertis ;
· le jeu reprendra par un coup franc indirect accord• $ l'•quipe adver-

se, $ ex•cuter depuis l'endroit o* se trouvait le ballon au moment 
de l'interruption (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup franc).

Expulsion de joueurs ou de rempla%ants

  Un joueur expuls• avant le coup d'envoi du match ne peut !tre remplac• 
que par l'un des rempla<ants d•sign•s comme tels.

  Un rempla<ant expuls• soit avant soit apr"s le coup d'envoi du match 
ne peut !tre remplac•.
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LOI 4 ± !QUIPEMENT DES JOUEURS

S"curit"

  Un joueur ne doit pas porter d'•quipement potentiellement dangereux 
pour lui ou tout autre joueur (y compris tout type de bijou).

!quipement de base

  L'•quipement de base de tout joueur comprend chacun des •quipe-
ments suivants :
· un maillot avec des manches ± si le joueur porte un maillot de 

corps, la couleur des manches de celui-ci doit !tre de la couleur 
dominante des manches du maillot ;

· un short ± si le joueur porte des cuissards, ceux-ci doivent !tre de 
la m!me couleur que la couleur dominante des culottes ;

· des chaussettes ;
· des prot"ge-tibias ;
· des chaussures.

Prot$ge-tibias

· Ils doivent !tre enti"rement recouverts par les chaussettes ;
· Ils doivent !tre en mati"re plastique ou autre mati"re similaire ad•-

quate ;
· Ils doivent offrir un degr• de protection raisonnable.

Couleurs

· Les deux •quipes doivent porter des couleurs les distinguant l'une 
de l'autre mais aussi les distinguant de l'arbitre et des arbitres 
assistants.

· Chaque gardien de but doit porter des couleurs distinctes de celles 
port•es par les autres joueurs, l'arbitre et les arbitres assistants.
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Infractions et sanctions

  Pour toute infraction $ la pr•sente Loi :
· le jeu ne doit pas n•cessairement !tre arr!t• ;
· le joueur contrevenant doit quitter le terrain de jeu pour changer de 

tenue ;
· le joueur contrevenant devra quitter le terrain d"s le prochain arr!t 

de jeu, $ moins qu'il n'ait d•j$ chang• de tenue ;
· tout joueur ayant quitt• le terrain pour changer de tenue ne pourra 

y revenir sans y avoir •t• pr•alablement autoris• par l'arbitre ;
· l'arbitre devra contr€ler la conformit• de l'•qui pement du joueur 

avant de l'autoriser $ revenir sur le terrain ;
· le joueur ne pourra revenir sur le terrain que lors d'un arr!t de jeu.

  Un joueur qui aura d& quitter le terrain pour avoir enfreint la pr•sente 
Loi et qui revient sur le terrain sans l'autorisation pr•alable de l'arbitre 
doit !tre averti.

Reprise du jeu

  Si le jeu a •t• arr!t• par l'arbitre pour donner un avertissement :
· le match reprendra par un coup franc indirect ex•cut• par un 

joueur de l'•quipe adverse $ l'endroit o* se trouvait le ballon au 
moment o* l'arbitre a arr!t• le jeu (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution 
du coup franc).
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LOI 4 ± !QUIPEMENT DES JOUEURS

D•cisions de l'International Football Association Board

  D•cision 1
Les joueurs ne sont pas autoris•s # exhiber des slogans ou de la publicit• 
® gurant sur leurs sous-v"tements. L'•quipement de base obligatoire ne 
doit pr•senter aucune inscription politique, religieuse ou personnelle.
Un joueur %tant son maillot pour d•voiler tout type de slogan ou publi-
cit• sera sanctionn• par l'organisateur de la comp•tition. L'•quipe d'un 
joueur dont l'•quipement de base obligatoire pr•sente une inscription 
ou un slogan politique, religieux ou personnel sera sanctionn• par l'or-
ganisateur de la comp•tition ou par la FIFA.
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Autorit" de l'arbitre

  Un match se dispute sous le contr€le d'un arbitre disposant de toute 
l'autorit• n•cessaire pour veiller $ l'application des Lois du Jeu.

Pouvoirs et devoirs

  L'arbitre :
· veille $ l'application des Lois du Jeu ;
· contr€le le match en collaboration avec les arbitres assistants et, 

le cas •ch•ant, avec le quatri"me of® ciel ;
· s'assure que chaque ballon utilis• satisfait aux exigences de la Loi 2 ;
· s'assure que l'•quipement des joueurs satisfait aux exigences de la 

Loi 4 ;
· remplit la fonction de chronom•treur et consigne par •crit les •v•-

nements du match ;
· d•cide $ chaque infraction aux Lois du Jeu d'arr!ter le jeu, de 

suspendre le match ou de l'arr!ter d•® nitivement ;
· d•cide d'arr!ter le jeu, de suspendre le match ou de l'arr!ter d•® -

nitivement en raison d'une quelconque interf•rence ext•rieure ;
· arr!te le match s'il consid"re qu'un joueur est s•rieusement bless•, 

et s'assure que le joueur est transport• hors du terrain de jeu. Un 
joueur bless• ne peut retourner sur le terrain qu'une fois que le 
match a repris ;

· laisse le jeu se poursuivre si, $ son avis, un joueur n'est que l•g"-
rement bless• ;

· fait en sorte que tout joueur pr•sentant un saignement quitte le 
terrain. Le joueur ne pourra y revenir que sur un signe de l'arbitre 
apr"s que celui-ci s'est assur• que le saignement s'est arr!t• ;

· laisse le jeu se poursuivre si l'•quipe contre laquelle une faute a 
•t• commise se retrouve n•anmoins en situation avantageuse, et 
sanctionne la faute commise initialement si l'avantage escompt• 
n'intervient pas ;

· sanctionne la faute la plus grave quand un joueur commet simul-
tan•ment plusieurs fautes ;

· prend des mesures disciplinaires $ l'encontre de tout joueur ayant 
commis une faute passible d'avertissement ou d'exclusion. Il n'est 
pas tenu d'in ̄iger le carton imm•diatement mais doit le faire lors 
du prochain arr!t de jeu.

LOI 5 ± ARBITRE
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LOI 5 ± ARBITRE

· prend des mesures $ l'encontre des of® ciels de l'•quipe qui n'ont 
pas un comportement responsable et, $ sa discr•tion, expulse 
ceux-ci du terrain et de ses abords imm•diats ;

· intervient sur indication des arbitres assistants en ce qui concerne 
les incidents qu'il n'a pas pu constater lui-m!me ;

· fait en sorte qu'aucune personne non autoris•e ne p•n"tre sur le 
terrain de jeu ;

· donne le signal de la reprise du match apr"s une interruption du 
jeu ;

· remet aux autorit•s comp•tentes un rapport consignant les infor-
mations relatives $ toute mesure disciplinaire qu'il a prise $ l'en-
contre des joueurs et/ou d'of® ciels, ainsi que tout autre incident 
survenu avant, pendant ou apr"s le match.

D"cisions de l'arbitre

  Les d•cisions de l'arbitre sur des faits en relation avec le jeu sont sans 
appel, y compris la validation d'un but et le r•sultat du match.

  L'arbitre ne peut revenir sur une d•cision que s'il r•alise que celle-ci 
n'est pas la bonne ou, $ sa discr•tion, apr"s avoir consult• un arbitre 
assistant ou le quatri"me of® ciel, le tout sous r•serve que le jeu n'ait 
pas repris ou que le match ne soit pas termin•.

D•cisions de l'International Football Association Board

  D•cision 1
  L'arbitre (ou, le cas •ch•ant, un arbitre assistant ou le quatri$me 

of® ciel) ne peut "tre tenu pour responsable d'aucune blessure d'un 
joueur, of® ciel ou spectateur, d'aucun d•g&t mat•riel, quel qu'il soit, 
d'aucun pr•judice caus• # une personne physique, # un club, # une 
entreprise, # une association ou # tout autre organisme et qui soit 
imput• ou puisse "tre imput• # une d•cision prise conform•ment aux 
Lois du Jeu ou aux proc•dures normales requises pour organiser un 
match, le disputer ou le contr%ler.
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  Il peut s'agir de :
· la d•cision de permettre ou d'interdire le d•roulement du match 

en raison de l'•tat du terrain et de ses abords ou en raison des 
conditions m•t•orologiques ;

· la d•cision d'arr"ter le match d•® nitivement pour quelque raison 
que ce soit ;

· la d•cision relative # la conformit• de l'•quipement du terrain et 
du ballon utilis• pour le match ;

· la d•cision d'interrompre ou non le match en raison de l'interven-
tion de spectateurs ou de tout probl$me survenu dans les zones 
r•serv•es aux spectateurs ;

· la d•cision d'interrompre ou non le match a® n de permettre le 
transport d'un joueur bless• hors du terrain de jeu pour "tre soi-
gn• ;

· la d•cision d'exiger avec insistance le transport d'un joueur bless• 
hors du terrain de jeu pour "tre soign• ;

· la d•cision de permettre ou d'interdire # un joueur de porter cer-
tains accessoires ou •quipements ;

· la d•cision (pour autant qu'elle soit de son ressort) de permet-
tre ou d'interdire # quelque personne que ce soit (y compris aux 
of® ciels des •quipes ou du stade, aux agents de la s•curit•, aux 
photographes ou aux autres repr•sentants des m•dias) de se tenir 
# proximit• du terrain de jeu ;

· toute autre d•cision que l'arbitre peut prendre conform•ment 
aux Lois du Jeu ou conform•ment # ses obligations telles qu'elles 
sont d•® nies dans les r$glements et prescriptions de la FIFA, des 
conf•d•rations, des associations membres ou des ligues sous la 
responsabilit• desquelles se dispute le match.

  D•cision 2
  Dans les tournois et comp•titions pour lesquels est d•sign• un qua-

tri$me of® ciel, le r%le et les obligations de ce dernier doivent "tre en 
conformit• avec les directives approuv•es par l'IFAB et contenues dans 
ce livret.
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LOI 6 ± ARBITRES ASSISTANTS

Devoirs

  Deux arbitres assistants peuvent !tre d•sign•s. Sous r•serve de d•ci-
sion contraire de l'arbitre, ils ont pour mission de signaler :
· quand le ballon est enti"rement sorti du terrain de jeu ;
· $ quelle •quipe revient la rentr•e de touche, le coup de pied de 

coin ou le coup de pied de but ;
· quand un joueur peut !tre sanctionn• parce qu'il se trouve en 

position de hors-jeu ;
· quand un remplacement est demand• ;
· quand un comportement r•pr•hensible ou tout autre incident est 

survenu en dehors du champ de vision de l'arbitre ;
· quand des infractions sont commises et qu'ils ont un meilleur angle 

de vue que l'arbitre (y compris, dans certaines circonstances, les 
fautes commises dans la surface de r•paration) ;

· si, lors de coups de pied de r•paration, le gardien de but quitte sa 
ligne avant que le ballon n'ait •t• bott•, et si le ballon a franchi la 
ligne.

Assistance

  Les arbitres assistants aident •galement l'arbitre $ contr€ler le match 
en accord avec les Lois du Jeu. En particulier, ils peuvent p•n•trer sur 
le terrain pour s'assurer que la distance de 9,15 m est respect•e.

  En cas d'ing•rence ou de comportement incorrect d'un arbitre assis-
tant, l'arbitre le rel"vera de ses fonctions et fera un rapport $ l'autorit• 
comp•tente.
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P"riodes de jeu

  Le match se compose de deux p•riodes de 45 minutes chacune, $ 
moins qu'une autre dur•e n'ait •t• convenue d'un commun accord 
entre l'arbitre et les deux •quipes participantes. Tout accord concer-
nant une modi® cation de la dur•e du match (par exemple une r•duc-
tion de chaque p•riode $ 40 minutes en raison d'un •clairage insuf® -
sant) doit imp•rativement intervenir avant le coup d'envoi et !tre en 
conformit• avec le r"glement de la comp•tition.

Mi-temps

  Les joueurs ont droit $ une pause entre les deux p•riodes.
  La pause de la mi-temps ne doit pas exc•der 15 minutes.
  Les r"glements des comp•titions doivent clairement en d•® nir la 

dur•e.
  La dur•e de la pause ne peut !tre modi® •e qu'avec le consentement 

de l'arbitre.

LOI 7 ± DUR!E DU MATCH
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LOI 7 ± DUR!E DU MATCH

R"cup"ration des arr&ts de jeu

  Chaque p•riode doit !tre prolong•e pour compenser les arr!ts de jeu 
occasionn•s par :
· les remplacements ;
· les soins prodigu•s aux joueurs bless•s ;
· le transport des joueurs bless•s hors du terrain de jeu ;
· les manúuvres visant $ perdre du temps d•lib•r•ment ;
· toute autre cause.

  
  La dur•e du temps additionnel est $ la discr•tion de l'arbitre.

Coup de pied de r"paration

  Si, en ® n de p•riode, un coup de pied de r•paration doit !tre ex•cut• 
ou recommenc•, la dur•e de cette p•riode sera prolong•e pour en 
permettre l'ex•cution.

Arr&t d"® nitif du match

  Un match arr!t• d•® nitivement avant son terme doit !tre rejou•, sauf 
disposition contraire stipul•e dans le r"glement de la comp•tition.
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Pr"liminaires

  Le choix des camps est d•termin• par un tirage au sort effectu• au 
moyen d'une pi"ce de monnaie. L'•quipe favoris•e par le sort choisit 
le but en direction duquel elle attaquera durant la premi"re p•riode.

  L'autre •quipe se voit attribuer le coup d'envoi du match.

  L'•quipe ayant choisi le camp effectuera le coup d'envoi de la seconde 
p•riode.

  Pour la seconde p•riode, les •quipes changent de camp.

Coup d'envoi

  Le coup d'envoi est la proc•dure qui permet de d•buter une partie ou 
de reprendre le jeu :
· au d•but du match ;
· apr"s qu'un but a •t• marqu• ;
· au d•but de la seconde p•riode ;
· au d•but de chaque p•riode des prolongations, le cas •ch•ant.

  Il est possible de marquer un but directement sur coup d'envoi.

Proc"dure

· Tous les joueurs doivent se trouver dans leur propre moiti• de 
terrain.

· Les joueurs de l'•quipe ne proc•dant pas au coup d'envoi doivent 
se tenir au moins $ 9,15 m du ballon tant qu'il n'est pas en jeu.

· Le ballon doit !tre positionn• sur le point central.
· L'arbitre donne le signal du coup d'envoi.
· Le ballon est en jeu d"s qu'il est bott• et a boug• en direction du 

but adverse.
· L'ex•cutant ne doit pas retoucher le ballon avant que celui-ci n'ait 

•t• touch• par un autre joueur.

  Quand une •quipe a marqu• un but, c'est l'•quipe contre laquelle le 
but a •t• marqu• qui proc"de au coup d'envoi.

LOI 8 ± COUP D'ENVOI ET REPRISE DU JEU



28

LOI 8 ± COUP D'ENVOI ET REPRISE DU JEU

Infractions et sanctions

  Si l'ex•cutant du coup d'envoi joue le ballon une seconde fois avant 
que celui-ci n'ait •t• touch• par un autre joueur :
· un coup franc indirect est accord• $ l'•quipe adverse $ l'endroit o* 

le ballon se trouvait lorsque l'infraction a •t• commise (voir Loi 13 
± Lieu d'ex•cution du coup franc).

  
  Pour toute autre infraction $ cette Loi :

· le coup d'envoi doit !tre rejou•.

Balle * terre

  Si, lorsque le ballon est en encore jeu, l'arbitre doit momentan•ment 
interrompre le jeu pour une quelconque raison non mentionn•e dans 
le Lois du Jeu, le jeu reprendra par une balle $ terre.
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Proc"dure

  L'arbitre laisse tomber le ballon $ terre $ l'endroit o* celui-ci se trouvait 
au moment de l'interruption du jeu $ moins que le jeu ait •t• arr!t• 
$ l'int•rieur de la surface de but auquel cas l'arbitre laissera le ballon 
tomber sur la ligne de la surface de but qui est parall"le $ la ligne de 
but, et ce au point le plus proche de l'endroit o* se trouvait le ballon 
au moment o* le jeu a •t• arr!t•.

  Le jeu reprend d"s que le ballon touche le sol.

Infractions et sanctions

  La balle $ terre doit !tre rejou•e si :
· le ballon a •t• touch• par un joueur avant d'!tre entr• en contact 

avec le sol ;
· le ballon a quitt• le terrain de jeu apr"s avoir rebondi sur le sol sans 

qu'un joueur ne l'ait touch•.
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Ballon hors du jeu

  Le ballon est hors du jeu quand :
· il a enti"rement franchi une ligne de but ou une ligne de touche, 

que ce soit $ terre ou en l'air ;
· le jeu a •t• arr!t• par l'arbitre.

Ballon en jeu

  Le ballon est en jeu dans toutes les autres situations, y compris 
quand :
· il rebondit dans le terrain de jeu apr"s avoir touch• un poteau, la 

barre transversale ou un drapeau de coin ;
· il rebondit apr"s avoir touch• l'arbitre ou un ar bitre assistant se 

trouvant sur le terrain.

LOI 9 ± BALLON EN JEU ET HORS DU JEU

Ballon en jeu

Ballon hors du jeu

Ballon en jeu

Ballon en jeu

Ballon en jeu

Tout ballon rebondissant dans 
le terrain de jeu apr$s avoir 
touch" un drapeau de coin, 

un montant de but ou la barre 
transversale reste en jeu
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LOI 10 ± BUT MARQU!

But marqu"

  Un but est marqu• quand le ballon a enti"rement franchi la ligne 
de but entre les poteaux et sous la barre transversale, sous r•serve 
qu'aucune infraction aux Lois du Jeu n'ait •t• pr•alablement commise 
par l'•quipe ayant marqu• le but.

!quipe victorieuse

  L'•quipe qui aura marqu• le plus grand nombre de buts pendant 
le match remporte la victoire. Quand les deux •quipes marquent le 
m!me nombre de buts ou n'en marquent aucun, le match est d•clar• 
nul.

R$glement de la comp"tition

  Lorsque le r"glement de la comp•tition exige qu'une •quipe soit d•cla-
r•e vainqueur apr"s un match nul ou apr"s un score de parit• $ l'issue 
d'une confrontation aller-retour, seules les proc•dures suivantes sont 
permises :
· r"gle des buts inscrits $ l'ext•rieur ;
· prolongations ;
· tirs au but.

But non marqu"

But non marqu"

But non marqu"

But marqu"
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LOI 11 ± HORS-JEU

Position de hors-jeu

  =tre en position de hors-jeu n'est pas une infraction en soi.
  Un joueur est en position de hors-jeu si :

· il est plus pr"s de la ligne de but adverse que le ballon et l'avant-
dernier adversaire.

  Un joueur n'est pas en position de hors-jeu s'il se trouve :
· dans sa propre moiti• de terrain, ou
· $ la m!me hauteur que l'avant-dernier adversaire, ou
· $ la m!me hauteur que les deux derniers adversaires.

Infraction

  La position de hors-jeu d'un joueur ne doit !tre sanctionn•e que si, au 
moment o* le ballon est touch• ou jou• par un co•quipier, le joueur 
prend, de l'avis de l'arbitre, une part active au jeu en :
· intervenant dans le jeu, ou
· interf•rant avec un adversaire, ou
· tirant un avantage de cette position.

Pas d'infraction

  Il n'y a pas d'infraction de hors-jeu quand un joueur re<oit le ballon 
directement :
· sur un coup de pied de but, ou
· sur une rentr•e de touche, ou
· sur un coup de pied de coin.

Infractions et sanctions

  En cas d'infraction $ cette Loi, l'arbitre accorde $ l'•quipe adverse un 
coup franc indirect qui doit !tre ex•cut• $ l'endroit o* la faute a •t• 
commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup franc).
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  Les fautes et incorrections doivent "tre sanctionn•es comme suit :

Coup franc direct

  Un coup franc direct est accord• $ l'•quipe adverse du joueur qui, avec  
imprudence, t•m•rit• ou exc"s d'engagement :
· donne ou essaye de donner un coup de pied $ l'adversaire ;
· fait ou essaye de faire un croche-pied $ l'adversaire ;
· saute sur un adversaire ;
· charge un adversaire ;
· frappe ou essaye de frapper un adversaire ;
· bouscule un adversaire ;
· tacle un adversaire.

  Un coup franc direct est •galement accord• $ l'•quipe adverse du 
joueur qui :
· tient un adversaire ;
· crache sur un adversaire ;
· touche d•lib•r•ment le ballon de la main (except• le gardien de 

but dans sa propre surface de r•paration).

  Le coup franc direct sera ex•cut• $ l'endroit o* la faute a •t• commise 
(voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup franc).

Coup de pied de r"paration

  Un coup de pied de r•paration (penalty) est accord• quand l'une de 
ces dix fautes est commise par un joueur dans sa propre surface de 
r•paration, quel que soit l'endroit o* se trouve le ballon $ ce moment-
l$, pourvu qu'il soit en jeu.

LOI 12 ± FAUTES ET INCORRECTIONS
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LOI 12 ± FAUTES ET INCORRECTIONS

Coup franc indirect

  Un coup franc indirect est accord• $ l'•quipe adverse si, $ l'int•rieur 
de sa propre surface de r•paration, un gardien de but :
· garde le ballon en main pendant plus de six secondes avant de le 

rel>cher ;
· touche une nouvelle fois le ballon des mains apr"s l'avoir l>ch•, 

sans qu'il ait •t• touch• par un autre joueur ;
· touche le ballon des mains sur une passe bott•e d•lib•r•ment par 

un co•quipier ;
· touche le ballon des mains directement sur une rentr•e de touche 

effectu•e par un co•quipier.

  Un coup franc indirect est •galement accord• $ l'•quipe adverse du 
joueur qui, de l'avis de l'arbitre :
· joue d'une mani"re dangereuse ;
· fait obstacle $ la progression d'un adversaire ;
· emp!che le gardien de but de l>cher le ballon des mains ;
· commet d'autres fautes non mentionn•es dans la Loi 12 et pour 

lesquelles le match est arr!t• a® n d'avertir ou d'expulser un 
joueur.

  Le coup franc indirect sera ex•cut• $ l'endroit o* la faute a •t• com-
mise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup franc).
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Sanctions disciplinaires

  Le carton jaune est utilis• pour indiquer qu'un joueur, rempla<ant ou 
joueur remplac• est averti.

  Le carton rouge est utilis• pour indiquer qu'un joueur, rempla<ant ou 
joueur remplac• est expuls•.

  Il ne peut !tre montr• un carton jaune ou un carton rouge qu'$ un 
joueur, un rempla<ant ou un joueur remplac•.

  L'arbitre est habilit• $ in ̄iger des sanctions disciplinaires $ partir du 
moment o* il p•n"tre sur le terrain et jusqu'$ ce qu'il le quitte apr"s 
le coup de sif ̄et ® nal.

  Un joueur qui se trouve sur le terrain ou en dehors et commet une 
faute passible d'avertissement ou d'exclusion $ l'•gard d'un adver-
saire, d'un co•quipier, de l'arbitre, d'un arbitre assistant ou de toute 
autre personne doit !tre sanctionn• conform•ment $ la nature de 
l'infraction commise.

Fautes passibles d'avertissement

  Un joueur se voit in ̄iger un carton jaune quand il :
· se rend coupable de comportement antisportif ;
· manifeste sa d•sapprobation en paroles ou en actes ;
· enfreint avec persistance les Lois du Jeu ;
· retarde la reprise du jeu ;
· ne respecte pas la distance requise lors de l'ex•cution d'un coup 

de pied de coin, d'un coup franc ou d'une rentr•e de touche ;
· p•n"tre ou revient sur le terrain de jeu sans l'autorisation pr•alable 

de l'arbitre ;
· quitte d•lib•r•ment le terrain sans l'autorisation pr•alable de l'ar-

bitre.

  Un rempla<ant ou un joueur se voit in ̄iger un carton jaune s'il :
· se rend coupable de comportement antisportif ;
· manifeste sa d•sapprobation en paroles ou en actes ;
· retarde la reprise du jeu.
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LOI 12 ± FAUTES ET INCORRECTIONS

Fautes passibles d'exclusion

  Un joueur, un rempla<ant ou un joueur remplac• est exclu s'il :
· commet une faute grossi"re ;
· adopte un comportement violent ;
· crache sur un adversaire ou sur toute autre personne ;
· emp!che l'•quipe adverse de marquer un but, ou annihile une 

occasion de but manifeste en touchant d•lib•r•ment le ballon de 
la main (cela ne s'applique pas au gardien de but dans sa propre 
surface de r•paration) ;

· annihile une occasion de but manifeste d'un adversaire se dirigeant 
vers son but en commettant une faute passible d'un coup franc ou 
d'un coup de pied de r•paration ;

· tient des propos ou fait des gestes blessants, injurieux et/ou gros-
siers ;

· re<oit un second avertissement au cours du m!me match.

  Tout joueur, rempla<ant ou joueur remplac• ayant •t• exclu doit quit-
ter la proximit• du terrain de jeu ainsi que la surface technique.
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LOI 13 ± COUPS FRANCS

Types de coups francs

  Les coups francs sont soit directs soit indirects.

Coup franc direct

  Le ballon p•n!tre dans le but
· Si le ballon p•n"tre directement dans le but de l'•quipe adverse, 

le but est accord•.
· Si le coup franc est tir• directement dans le but de l'•quipe de l'ex•-

cutant, un coup de pied de coin est accord• $ l'•quipe adverse.

Coup franc indirect

  Signal de l'arbitre
  L'arbitre signale le coup franc indirect en levant le bras au-dessus de 

la t!te. Il maintient son bras dans cette position pendant l'ex•cution 
du coup franc et jusqu'$ ce que le ballon touche un autre joueur ou 
ne soit plus en jeu.

  Le ballon p•n!tre dans le but
  Un but ne peut !tre marqu• que si le ballon entre dans le but apr"s 

avoir touch• un autre joueur.
· Si le ballon p•n"tre directement dans le but de l'•quipe adverse, 

un coup de pied de but est accord• $ celle-ci.
· Si le coup franc est tir• directement dans le but de l'•quipe de l'ex•-

cutant, un coup de pied de coin est accord• $ l'•quipe adverse.

Proc"dure

  Pour le coup franc direct comme pour le coup franc indirect, le ballon 
doit !tre immobile au moment de l'ex•cution, et l'ex•cutant ne doit 
pas retoucher le ballon avant que celui-ci ait •t• touch• par un autre 
joueur.
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LOI 13 ± COUPS FRANCS

Lieu d'ex"cution du coup franc

  Coup franc dans la surface de r•paration
  Coup franc direct ou indirect en faveur de l'•quipe qui d•fend

· Tous les joueurs de l'•quipe adverse doivent se trouver au moins $ 
9,15 m du ballon.

· Tous les joueurs de l'•quipe adverse doivent se trouver en dehors 
de la surface de r•paration jusqu'$ ce que le ballon soit en jeu.

· Le ballon est en jeu d"s qu'il est frapp• directement hors de la 
surface de r•paration.

· Un coup franc accord• dans la surface de but peut !tre ex•cut• de 
n'importe quel point de cette surface.

  Coup franc indirect en faveur de l'•quipe qui attaque
· Tous les joueurs de l'•quipe adverse doivent se trouver au moins 

$ 9,15 m du ballon jusqu'$ ce que celui-ci soit en jeu, sauf s'ils se 
trouvent sur leur propre ligne de but entre les poteaux.

· Le ballon est en jeu d"s qu'il est bott• et a boug•.
· Un coup franc indirect accord• dans la surface de but doit !tre 

ex•cut• depuis la ligne de la surface de but qui est parall"le $ la 
ligne de but, et ce au point le plus proche de l'endroit o* la faute 
a •t• commise.

  Coup franc en dehors de la surface de r•paration
· Tous les joueurs de l'•quipe adverse doivent se trouver au moins $ 

9,15 m du ballon jusqu'$ ce que celui-ci soit en jeu.
· Le ballon est en jeu d"s qu'il est bott• et a boug•.
· Le coup franc doit !tre ex•cut• $ l'endroit o* la faute a •t• com-

mise ou $ l'endroit o* se trouvait le ballon au moment de l'inter-
ruption du jeu.
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Infractions et sanctions

  Si un joueur de l'•quipe adverse ne se trouve pas $ la distance requise 
lors de l'ex•cution du coup franc :
· le coup franc doit !tre rejou•.

  Si, lorsqu'un coup franc est ex•cut• par l'•quipe qui d•fend dans sa 
propre surface de r•paration, le ballon n'est pas bott• directement 
hors de la surface :
· le coup franc doit !tre rejou•.

  Coup franc ex•cut• par un autre joueur que le gardien de but
  Si le ballon est en jeu et que l'ex•cutant retouche le ballon (autre-

ment que de la main) avant que celui-ci n'ait •t• touch• par un autre 
joueur :
· un coup franc indirect est accord• $ l'•quipe adverse $ l'endroit o* 

l'infraction a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup 
franc).

  Si le ballon est en jeu et que l'ex•cutant touche d•lib•r•ment le ballon 
de la main avant que celui-ci n'ait •t• touch• par un autre joueur :
· un coup franc direct est accord• $ l'•quipe adverse $ l'endroit o* 

l'infraction a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup 
franc) ;

· un coup de pied de r•paration est accord• $ l'•quipe adverse si 
la faute a •t• commise dans la surface de r•paration de l'ex•cu-
tant.

  Coup franc ex•cut• par le gardien de but
  Si le ballon est en jeu et que le gardien retouche le ballon (autrement que 

de la main) avant que celui-ci n'ait •t• touch• par un autre joueur :
· un coup franc indirect est accord• $ l'•quipe adverse $ l'endroit o* 

l'infraction a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup 
franc).
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  Si le ballon est en jeu et que le gardien de but touche d•lib•r•ment 
le ballon de la main avant que celui-ci n'ait •t• touch• par un autre 
joueur :
· un coup franc direct est accord• $ l'•quipe adverse si la faute a •t• 

commise en dehors de la surface de r•paration du gardien de but. 
Ce coup franc direct doit !tre ex•cut• $ l'endroit o* la faute a •t• 
commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup franc) ;

· un coup franc indirect est accord• $ l'•quipe adverse si la faute a 
•t• commise $ l'int•rieur de la surface de r•paration du gardien de 
but. Ce coup franc indirect doit !tre ex•cut• $ l'e ndroit o* la faute 
a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup franc).

LOI 13 ± COUPS FRANCS
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LOI 14 ± COUP DE PIED DE R!PARATION

  Un coup de pied de r•paration (penalty) est accord• contre l'•quipe qui com-
met, dans sa propre surface de r•paration et alors que le ballon est en jeu, 
l'une des dix fautes pour lesquelles un coup franc direct doit !tre accord•.

  Un but peut !tre marqu• directement sur coup de pied de r•paration.

  Du temps suppl•mentaire doit !tre accord• pour tout coup de pied 
de r•paration devant !tre ex•cut• $ la ® n de chacune des p•riodes 
du temps r•glementaire ou $ la ® n de chacune des p•riodes de la 
prolongation.

Position du ballon et des joueurs

  Le ballon :
· doit !tre plac• sur le point de r•paration.

  Le joueur ex•cutant le coup de pied de r•paration :
· doit !tre clairement identi® •.

  Le gardien de but de l'•quipe qui d•fend :
· doit rester sur sa ligne de but, face $ l'ex•cutant et entre les 

poteaux jusqu'$ ce que le ballon ait •t• bott•.

  Tous les joueurs autres que l'ex•cutant doivent se trouver :
· dans les limites du terrain de jeu ;
· hors de la surface de r•paration ;
· derri"re le point de r•paration ;
· au moins $ 9,15 du point de r•paration.

Proc"dure

· Une fois que les joueurs sont positionn•s conform•ment $ la pr•-
sente Loi, l`arbitre donne le signal de tirer le coup de pied de 
r•paration.

· Le tireur du coup de pied de r•paration botte le ballon en direction 
du but.

· L'ex•cutant ne doit pas retoucher le ballon avant que celui-ci n'ait 
•t• touch• par un autre joueur.

· Le ballon est en jeu d"s qu'il est bott• et a boug• en direction du 
but adverse.
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LOI 14 ± COUP DE PIED DE R!PARATION

  Quand un coup de pied de r•paration est ex•cut• pendant le temps 
r•glementaire ou pendant le temps additionnel pr•vu en ® n de p•rio-
de ou en ® n de match pour permettre son ex•cution ou sa r•p•tition, 
le but est accord• si, avant de passer entre les poteaux et sous la barre 
transversale :
· le ballon touche l'un ou l'autre ou les deux poteaux et/ou la barre 

transversale et/ou le gardien de but.

  L'arbitre d•cide quand le coup de pied de r•paration est consid•r• 
comme ex•cut•.

Infractions et sanctions

  Si l'arbitre a donn• le signal de l'ex•cution du coup de pied de 
r•paration et que, avant que le ballon ne soit en jeu, les situa-
tions suivantes surviennent :

  Le joueur ex•cutant le coup de pied de r•paration enfreint les Lois du 
Jeu :
· l'arbitre laisse tirer le coup de pied de r•partion ;
· si le ballon p•n"tre dans le but, le coup de pied de r•partion devra 

!tre retir• ;
· si le ballon n'entre pas dans le but, l'arbitre arr!te le jeu et le match 

reprend par un coup franc indirect accord• $ l'•quipe adverse, $ 
l'endroit ou la faute a •t• commise.

  Le gardien de but enfreint les Lois du Jeu :
· l'arbitre laisse tirer le coup de pied de r•partion ;
· si le ballon p•n"tre dans le but, le but est accord• ;
· si le ballon n'entre pas dans le but, le coup de pied de r•paration 

doit !tre recommenc•.

  Un co•quipier de l'ex•cutant bottant le coup de pied de r•paration, 
enfreint les Lois du Jeu :
· l'arbitre laisse tirer le coup de pied de r•partion ;
· si le ballon p•n"tre dans le but, le coup de pied de r•partion devra 

!tre retir• ;
· si le ballon n'entre pas dans le but, l'arbitre arr!te le jeu et le match 

reprend par un coup franc indirect accord• $ l'•quipe adverse, $ 
l'endroit ou la faute a •t• commise.
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  Un co•quipier du gardien de but enfreint les Lois du Jeu :
· l'arbitre laisse tirer le coup de pied de r•partion ;
· si le ballon p•n"tre dans le but, le but est accord• ;
· si le ballon ne p•n"tre pas dans le but, le coup de pied de r•partion 

devra !tre retir•.

  Un ou plusieurs joueurs des deux •quipes enfreignent les Lois du 
Jeu :
· le coup de pied de r•partion doit !tre retir•.

  Si apr!s le coup de pied de r•paration :

  L'ex•cutant retouche le ballon (autrement que de la main) avant que 
celui-ci ait •t• touch• par un autre joueur :
· un coup franc indirect est accord• $ l'•quipe adverse $ l'endroit o* 

l'infraction a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup 
franc).

  L'ex•cutant touche d•lib•r•ment le ballon de la m ain avant que celui-ci 
n'ait •t• touch• par un autre joueur :
· un coup franc direct est accord• $ l'•quipe adverse $ l'endroit o* 

l'infraction a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup 
franc).

  Le ballon entre en contact avec un corps •tranger sur sa trajectoire :
· le coup de pied de r•partion doit !tre retir•.

  Le ballon, apr"s avoir •t• repouss• par le gardien de but, un poteau 
ou la barre transversale, rebondit dans le terrain o* il est alors touch• 
par un corps •tranger :
· l'arbitre interrompt le jeu ;
· le jeu reprend par une balle $ terre $ l'endroit o* le ballon se trou-

vait au moment de l'interruption du jeu $ moins qu'il ne se soit 
alors trouv• $ l'int•rieur de la surface de but auquel cas l'arbitre 
laissera le ballon tomber sur la ligne de la surface de but qui est 
parall"le $ la ligne de but, et ce au point le plus proche de l'endroit 
o* se trouvait le ballon au moment o* le jeu a •t• arr!t•.
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LOI 15 ± RENTR!E DE TOUCHE

  La rentr•e de touche est une des proc•dures de reprise du jeu.

  Lorsque le ballon franchit enti"rement la ligne de touche au sol ou en 
l'air, une rentr•e de touch• est accord•e $ l'•quipe adverse du joueur 
ayant touch• le ballon en dernier.

  Il n`est pas possible de marquer un but directement sur une rentr•e 
de touche.

Proc"dure

  Au moment de la rentr•e de touche, l'ex•cutant doit :
· faire face au terrain de jeu ;
· avoir, au moins partiellement, les deux pieds soit sur la ligne de 

touche soit $ l'ext•rieur du terrain ;
· tenir le ballon avec ses deux mains ;
· lancer le ballon depuis la nuque et par-dessus la t!te ;
· lancer le ballon depuis l'endroit o* il est sorti du terrain.

  Tous les adversaires doivent se trouver $ au moins deux m"tres de 
l'endroit o* est effectu•e la rentr•e de touche.

  Le ballon est en jeu d"s l`instant o* il p•n"tre sur le terrain.

  L'ex•cutant ne doit pas retoucher le ballon avant que celui-ci n'ait •t• 
touch• par un autre joueur.
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Infractions et sanctions

  Rentr•e de touche ex•cut•e par un joueur de champ
  Si le ballon est en jeu et que l'ex•cutant retouche le ballon (autrement 

que de la main) avant que celui-ci n'ait •t• touch• par un autre joueur :
· un coup franc indirect est accord• $ l'•quipe adverse $ l'endroit o* 

l'infraction a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup 
franc).

  Si le ballon est en jeu et que l'ex•cutant touche d•lib•r•ment le ballon 
de la main avant que celui-ci n'ait •t• touch• par un autre joueur :
· un coup franc direct est accord• $ l'•quipe adverse $ l'endroit o* 

l'infraction a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup 
franc) ;

· un coup de pied de r•paration sera accord• si la faute a •t• com-
mise dans la surface de r•paration de l'ex•cutant.

  Rentr•e de touche ex•cut•e par le gardien de but
  Si le ballon est en jeu et que le gardien retouche le ballon (autrement que 

de la main) avant que celui-ci n'ait •t• touch• par un autre joueur :
· un coup franc indirect sera accord• $ l'•quipe adverse $ l'endroit 

o* l'infraction a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du 
coup franc).

  Si le ballon est en jeu et que le gardien de but touche d•lib•r•ment le bal-
lon de la main avant que celui-ci n'ait •t• touch• par un autre joueur :
· un coup franc direct sera accord• $ l'•quipe adverse si la faute a 

•t• commise en dehors de la surface de r•paration du gardien de 
but. Ce coup franc direct doit !tre ex•cut• $ l'endroit o* la faute 
a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup franc) ;

· un coup franc indirect sera accord• $ l'•quipe adverse si la faute a 
•t• commise $ l'int•rieur de la surface de r•paration du gardien de 
but. Ce coup franc indirect doit !tre ex•cut• $ l'e ndroit o* la faute 
a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup franc).

  Si un joueur de l'•quipe adverse distrait ou g"ne abusivement l'ex•-
cutant de la rentr•e de touche :
· il sera averti pour comportement antisportif.

  Pour toute autre infraction $ la pr•sente Loi :
· la rentr•e de touche doit !tre recommenc•e par un joueur de 

l'•quipe adverse.
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  Le coup de pied de but est une des proc•dures de reprise du jeu.
  Un coup de pied de but est accord• lorsque le ballon, touch• en 

dernier par un joueur de l'•quipe qui attaque, franchit enti"rement la 
ligne de but, que ce soit $ terre ou en l'air et sans qu'un but ait •t• 
marqu• conform•ment $ la Loi 10.

  Un but peut !tre marqu• directement sur coup de pied de but, mais 
uniquement contre l'•quipe adverse.

Proc"dure

· Le ballon est bott• d'un point quelconque de la surface de but par 
un joueur de l'•quipe qui d•fendait.

· Les joueurs de l'•quipe adverse doivent se tenir en dehors de la 
surface de r•paration jusqu'$ ce que le ballon soit en jeu.

· L'ex•cutant ne doit pas retoucher le ballon avant que celui-ci n'ait 
•t• touch• par un autre joueur.

· Le ballon est en jeu d"s qu'il est frapp• directement hors de la 
surface de r•paration.

Infractions et sanctions

  Si le ballon n'est pas bott• directement hors de la surface :
· le coup de pied de but doit !tre retir•.

  Coup de pied de but ex•cut• par un autre joueur que le gardien 
de but

  Si le ballon est en jeu et si l'ex•cutant retouche le ballon (autrement que 
de la main) avant que celui-ci n'ait •t• touch• par un autre joueur :
· un coup franc indirect est accord• $ l'•quipe adverse $ l'endroit o* 

l'infraction a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup 
franc).

  Si le ballon est en jeu et si l'ex•cutant touche d•lib•r•ment le ballon 
de la main avant si celui-ci n'ait •t• touch• par un autre joueur :
· un coup franc direct est accord• $ l'•quipe adverse $ l'endroit o* 

l'infraction a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup 
franc) ;

· un coup de pied de r•paration est accord• $ l'•quipe adverse si la 
faute a •t• commise dans la surface de r•paration de l'ex•cutant.

LOI 16 ± COUP DE PIED DE BUT
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  Coup de pied de but ex•cut• par le gardien de but
  Si le ballon est en jeu et si le gardien retouche le ballon (autrement que 

de la main) avant que celui-ci n'ait •t• touch• par un autre joueur :
· un coup franc indirect est accord• $ l'•quipe adverse $ l'endroit o* 

l'infraction a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup 
franc).

  Si le ballon est en jeu et si le gardien de but touche d•lib•r•ment 
le ballon de la main avant si celui-ci n'ait •t• touch• par un autre 
joueur :
· un coup franc direct est accord• $ l'•quipe adverse si la faute a •t• 

commise en dehors de la surface de r•paration du gardien de but. 
Ce coup franc direct doit !tre ex•cut• $ l'endroit o* la faute a •t• 
commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup franc) ;

· un coup franc indirect est accord• $ l'•quipe adverse si la faute a 
•t• commise $ l'int•rieur de la surface de r•paration du gardien de 
but. Ce coup franc indirect doit !tre ex•cut• $ l'e ndroit o* la faute 
a •t• commise (voir Loi 13 ± Lieu d'ex•cution du coup franc).

  Pour toute autre infraction $ cette Loi :
· le coup de pied de but doit !tre retir•.


